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Nairobi, 25th March, 2026 
 
Réf. : 037/03/ATU/DP/CIR-2026 
 
À : 
 

➢ Excellences Messieurs les Ministres 
➢ Régulateurs 

 
Excellence Madame/Monsieur le Ministre, 
 
Sujet : Invitation à soumettre des candidatures pays pour l'élection au 
Conseil Administratif de l'UAT pour la période 2027-2030  
 
Veuillez accepter les compliments du Secrétariat Général de l'UAT. 
 
Je suis heureux de vous informer que les préparatifs pour la 7ème session ordinaire de la 
Conférence des Plénipotentiaires (CPL), prévue du 23 au 24 juillet 2026 à Abuja, au Nigeria, 
se déroulent bien. 
 
Conformément à l'Article 2.2 de la Convention de l'UAT, signée au Cap en décembre 1999, et 
révisée à Harare en 2014, j’ai l’honneur de vous inviter à faire officiellement part au Secrétariat 
Général de l’intérêt éventuel de votre pays à être élu Membre du Conseil Administratif de l’UAT 
pour la période 2027-2030 lors des élections qui se tiendront pendant la CPL en juillet 2026 à 
Abuja, au Nigeria. La lettre officielle de candidature de votre pays doit parvenir au Secrétariat 
Général au plus tard le 23 juin 2026. 
 
Je souhaite également à attirer votre attention sur l’Article 9 de la Constitution, qui stipule 
que, lors de l’élection des États Membres au Conseil Administratif, la CPL doit tenir dûment 
compte de la répartition équitable des sièges entre les sous-régions d’Afrique telles que 
définies par l’Union Africaine (UA) ainsi que des contributions des Etats Membres à l’Union. 
 
Une copie de la Constitution et de la Convention de l'UAT, du Cap de décembre 1999, et 
révisée à Harare en 2014, est jointe à la présente. 
 
Veuillez accepter, Excellence Madame/Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute 
considération. 
 

 
John OMO 
Secrétaire général 
 
Pièce jointe : Constitution et Convention de l'UAT du Cap de décembre 1999 et révisée à 
Harare en 2014. 
 


